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"Mme la ministre Marisol Touraine, il est encore temps de retirer le projet de 
loi de santé" 
	  
 
La loi de santé doit être retirée car ces points sont non négociables :  
 
- elle va ouvrir la porte au désengagement de la Sécurité sociale, aux 
remboursements complémentaires majoritaires et aux réseaux de soins fermés 
 
- elle va construire un système sanitaire où les patients seront soignés en fonction de 
leurs revenus et de la hauteur de leur contrat de mutuelle  
 
- elle érige une médecine sans secret médical au travers du dossier national médical 
partagé (DMP) aux mains du financeur, et nie au patient la propriété de ses propres 
données. Elle crée une base de données-patient, utilisable par les organismes 
complémentaires pour d'autres intérêts que le soin, c'est un scandale qui dépasse 
celui de la "base élève" de Xavier Darcos en 2008.  
 
- elle crée une médecine aux ordres des ARS au travers des contrats territoriaux de 
santé, s'oppose à la liberté d'installation et va aggraver les déserts médicaux par 
l'effondrement de la médecine libérale, notamment la médecine générale 
 
- elle fait le choix de la destruction du modèle hospitalier français basé sur le libre 
choix de son secteur d'hospitalisation avec la disparition annoncée de 
l'hospitalisation privée due au retrait rendu inévitable de ses missions de service 
public 
 
- elle met fin au système conventionnel et au paritarisme, base d'un système 
sanitaire construit sur l'entente de ses acteurs, pour une santé étatisée.  
 
 
 
" Ce sont ces valeurs pourtant qui font la hauteur de notre système sanitaire, et il est 
de notre devoir, de notre responsabilité de les protéger. Mme la Ministre, il vous 
appartient d'écouter la médecine de France que votre fonction vous impose de 
représenter ou de faire le choix de l'affrontement " rappelle Jérôme Marty, président 
de l'UFML. 
 


